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Art. 18 - A l’issue de la proclamation des résultats du 
concours, l’administration affecte les candidats admis aux 
instituts des métiers de l’éducation et de la formation. Si un 
candidat admis n’a pas rejoint son poste d’affectation il sera 
radié de la liste des candidats admis et sera remplacé par un 
candidat inscrit sur la liste complémentaire, et ce, par ordre 
de mérite dans cette liste. 

Art. 19 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 14 novembre 2007. 

Le ministre de l'éducation 

et de la formation 

Sadok Korbi 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 

Arrêté du ministre de l’éducation et de la 
formation du 14 novembre 2007, portant ouverture 
d’un concours externe sur épreuves pour l’accès 
au cycle de formation d’enseignants du cycle 
primaire aux instituts des métiers de l’éducation et 
de la formation. 

Le ministre de l’éducation et de la formation, 

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut 
général des personnels de l’Etat, des collectivités locales et 
des établissements publics à caractère administratif, 
ensemble les textes qui l’ont modifiée ou complétée et 
notamment la loi n° 2003-20 du 17 mars 2003, 

Vu le décret n° 2007-2116 du 14 août 2007, portant 
création des instituts des métiers de l’éducation et de la 
formation et fixant leurs organisation et les modalités de 
leur fonctionnement, 

Vu l’arrêté du 14 novembre 2007, fixant les modalités 
d’organisation du concours externe sur épreuves pour l’accès 
au cycle de formation d’enseignants du cycle primaire aux 
instituts des métiers de l’éducation et de la formation. 

Arrête : 

Article premier - Est ouvert au ministère de l’éducation 
et de la formation, le 15 décembre 2007 et jours suivants, 
un concours externe sur épreuves pour l’accès au cycle de 
formation d’enseignants du cycle primaire aux instituts des 
métiers de l’éducation et de la formation, et ce, dans la 
limite de mille trois cent (1300) postes. 

Art. 2 - Chaque candidat doit s’inscrire à distance par voie 
du portail éducatif tunisien, il doit ensuite, déposer son dossier 
de candidature à la direction régionale de l’éducation et de la 
formation, sise au gouvernorat auquel il appartient selon 
l’adresse mentionnée à sa carte d’identité nationale. 

Art. 3 - La liste des candidatures sera close le 25 
novembre 2007. 

Tunis, le 14 novembre 2007. 

Le ministre de l'éducation 

et de la formation 

Sadok Korbi 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT  

SUPERIEUR, DE LA RECHERCHE 

SCIENTIFIQUE ET DE LA TECHNOLOGIE 

 

Décret n° 2007-2879 du 12 novembre 2007, portant 

approbation du statut particulier du personnel de 

la cité des sciences de Tunis. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre de l’enseignement 

supérieur, de la recherche scientifique et de la technologie, 

Vu le code du travail promulgué par la loi n° 66-27 du 

30 avril 1966, l’ensemble des textes qui l’ont modifié ou 

complété et notamment la loi n° 2007-19 du 2 avril 2007, 

Vu la loi n° 85-78 du 5 août 1985, portant statut général 

des agents des offices, des établissements publics à 

caractère industriel et commercial et des sociétés dont le 

capital appartient directement et entièrement à l’Etat ou aux 

collectivités publiques locales, telle que modifiée et 

complétée par la loi n° 99-28 du 3 avril 1999, et la loi n° 

2003-21 du 17 mars 2003, 

Vu la loi n° 89-9 du 1er février 1989, relative aux 

participations, entreprises et établissements publics, telle 

que modifiée et complétée par la loi n° 94-102 du 1er août 

1994, la loi n° 96-74 du 29 juillet 1996, la loi n° 99-38 du 3 

mai 1999 et la loi n° 2001-33 du 29 mars 2001 et la loi n° 

2006-36 du 12 juin 2006, 

Vu la loi n° 92-118 du 7décembre1992, portant création 

de la cité des sciences de Tunis, 

Vu la loi n° 2006-57 du 28 juillet 2006, instituant un 

régime de congé de création au profit des agents du secteur 

public, 

Vu la loi n° 2006-58 du 28 juillet 2006, instituant un 

régime spécial de travail à mi-temps avec le bénéfice des 

deux tiers du salaire au profit des mères, 

Vu le décret n° 85-1025 du 29 août 1985, fixant la liste 

des établissements publics à caractère industriel et 

commercial et des sociétés nationales dont les personnels 

sont affiliés à la caisse nationale de retraite et de 

prévoyance sociale, ensemble les textes qui l’ont modifié et 

complété et notamment le décret n° 2004-1326 du 7 juin 

2004, 

Vu le décret n° 95-83 du 16 janvier 1995, relative à 

l’exercice à titre professionnel d’une activité privée 

lucrative par les personnels de l’Etat, des collectivités 

publiques locales des établissements publics à caractère 

administratif et des entreprises publiques, tel que modifié et 

complété par le décret n° 97-775 du 5 mai 1997, 

Vu le décret n° 97-552 du 31 mars 1997, portant 

fixation des attributions des directeurs généraux et des 

conseils d’entreprises des établissements publics à caractère 

non administratif, 
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Vu le décret n° 2002-2198 du 7 octobre 2002, relatif aux 
modalités d’exercice de la tutelle sur les établissements 
publics n’ayant pas le caractère administratif, aux modalités 
d’approbation de leurs actes de gestion, aux modes et aux 
conditions de désignation des membres des conseils 
d’établissements et à la fixation des obligations mises à leur 
charge, 

Vu le décret n° 2004-403 du 24 février 2004, fixant 
l’organisation administrative et financière et les modalités 
de fonctionnement de la cité des sciences de Tunis, 

Vu le décret n° 2005-910 du 24 mars 2005, portant 
désignation de l’autorité de tutelle sur les entreprises 
publiques et les établissements publics à caractère non 
administratif, 

Vu le décret n° 2006-3230 du 12 décembre 2006, fixant 
les procédures et les modalités d’application du régime 
spécial de travail à mi-temps avec le bénéfice des deux tiers 
du salaire au profit des mères, 

Vu le décret n° 2006-3275 du 18 décembre 2006, fixant 
les modalités et les procédures d’octroi du congé de 
création au profit des agents du secteur public, 

Vu le décret 2007-267 du 12 février 2007, portant 
transfert d’une partie des indemnités spécifiques allouées 
aux agents publics, au traitement de base fixé par leur grille 
des salaires, 

Vu l’avis du ministre des finances, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier - Le statut particulier du personnel de la 
cité des sciences de Tunis, annexé au présent décret est 
approuvé. 

Art. 2 - Le ministre de l’enseignement supérieur, de la 
recherche scientifique et de la technologie et le ministre des 
finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 12 novembre 2007. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

Décret n° 2007-2880 du 12 novembre 2007, portant 
approbation du statut particulier du personnel du 
centre national des sciences et technologies 
nucléaires. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre de l’enseignement supérieur 
de la recherche scientifique et de la technologie, 

Vu la loi n° 66-27 du 30 avril 1966, portant 
promulgation du code de travail, ainsi que l’ensemble des 
textes qui l’ont modifié et complété, 

Vu la loi n° 85-78 du 5 août 1985, portant statut général 
des agents des offices, des établissements publics à 
caractère industriel et commercial et des sociétés dont le 
capital appartient directement et entièrement à l’Etat ou aux 
collectivités publiques locales, telle que modifiée et 
complétée par la loi n° 99-28 du 3 avril 1999, et la loi n° 
2003-21 du 17 mars 2003, 

Vu la loi n° 89-9 du 1er février 1989, relative aux 
participations, entreprises et établissements publics, telle 
que modifiée et complétée par la loi n° 94-102 du 1er août 
1994, la loi n° 96-74 du 29 juillet 1996, la loi n° 99-38 du 3 
mai 1999 et la loi n° 2001-33 du 29 mars 2001 et la loi n° 
2006-36 du 12 juin 2006, 

Vu la loi n° 93-115 du 22 novembre 1993, portant 
création du centre national des sciences et technologies 
nucléaires, 

Vu la loi d’orientation n° 96-6 du 31 janvier 1996, 
relative a la recherche scientifique et au développement 
technologique, tel que modifiée par la loi n° 2000-68 du 17 
juillet 2000, 

Vu la loi n° 2006-57 du 28 juillet 2006, instituant un 
régime de congé de création au profit des agents du secteur 
public, 

Vu la loi n° 2006-58 du 28 juillet 2006, instituant un 
régime spécial de travail à mi-temps avec le bénéfice des 
deux tiers du salaire au profit des mères, 

Vu le décret n° 85-1025 du 29 août 1985, fixant la liste 
des établissements publics a caractère industriel et 
commercial et des sociétés nationales dont les personnels 
sont affiliés à la caisse nationale de retraite et de 
prévoyance sociale, ainsi que l’ensemble des textes qui 
l’ont modifié et complété et notamment le décret n° 2004-
1326 du 7 juin 2004, 

Vu le décret n° 94- 1707 du 15 août 1994, portant 
l’organisation administrative et financière du centre 
national des sciences et technologies nucléaires, 

Vu le décret n° 95-83 du 16 janvier 1995, relatif à 
l’exercice à titre professionnel d’une activité privée 
lucrative par les personnels de l’Etat, des collectivités 
publiques locales des établissements publics a caractère 
administratif et des entreprises publiques, tel que modifié et 
complété par le décret n° 97- 775 du 5 mai 1997, 

Vu le décret n° 97-522 du 31 mars 1997, portant 
fixation des attributions des directeurs généraux et des 
conseils d’entreprises des établissements publics à caractère 
non administratif, 

Vu le décret n° 2002-2198 du 7 octobre 2002, relatif aux 

modalités d’exercice de la tutelle sur les établissements 

publics n’ayant pas le caractère administratif, aux modalités 

d’approbation de leurs actes de gestion, aux modes et aux 

conditions de désignation des membres des conseils 

d’établissements et à la fixation des obligations mises a leur 

charge, 

Vu le décret n° 2005-910 du 24 mars 2005, portant 

désignation de l’autorité de tutelle sur les entreprises 

publiques et les établissements publics a caractère non 

administratif, 

Vu le décret n° 2006-3230 du 12 décembre 2006, fixant 

les procédures et les modalités d’application du régime 

spécial de travail à mi-temps avec le bénéfice des deux tiers 

du salaire au profit des mères, 

Vu le décret n° 2006- 3275 du 18 décembre 2006, fixant 
les modalités et les procédures d’octroi du congé de 
création au profit des agents du secteur public, 


